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17 AVRIL 2009
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Objet :

MODIFICATION DES STATUTS

DU S.I.E.A.N.A.T.

N°/09-

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 24 avril à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Danielle TENSA, René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER,  Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Nicole SAVARIC, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentés : 

Lucie-Anne GRUEL par Marie TERRIER
Jérôme LAVIGNE par  Patrick CASTRO

Gilbert DELPY par Nicole SAVARIC

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Absents :
Daniel BREBEL

Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Akila KHALIFA est désignée secrétaire de séance.


Au cours de sa séance du 11 mars 2009, le Comité Syndical du Syndicat mixte pour l’accueil des gens du voyage dans le département de la Haute - Garonne  s’est prononcé favorablement et à l’unanimité sur la modification de ses statuts.

Afin de préserver une gestion de service public des équipements communaux et intercommunaux, le SIEANAT a intégré dans une compétence à la carte la gestion des dits équipements.

Conformément au nouvel article L.5211.18 du Code Général des Collectivités territoriales, issu des dispositions  de la loi 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, il appartient au Conseil municipal de se prononcer sur cette modification des statuts.

Le Conseil Municipal APPROUVE  à  l’unanimité de ses membres    présents et représentés  la modification proposée des statuts du SIEANAT.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
